
  

 

LA VILLE DE NEUCHÂTEL 
ET LE PARLEMENT DES JEUNES COMMUNIQUENT 

 
Aux représentant-e-s des médias 

 

Un nouveau comité au Parlement des jeunes 
 

Le Parlement des jeunes de la Ville de Neuchâtel tiendra le 2 février prochain 
sa première assemblée de l’année, avec un nouveau comité de cinq membres. 
Il siégera en 2017 sous la présidence d’Elyes Hammami, qui avait présidé le 
Conseil des jeunes il y a deux ans. 

 

Nommé à la présidence du Parlement des jeunes (PJNE) pour l’année 2017, mandat 
d’une année renouvelable, Elyes Hammami occupait déjà le poste de responsable 
logistique en 2016. Ce lycéen en maturité bilingue français-allemand au lycée Jean-
Piaget compte bien mettre à profit son expérience, puisqu’il a aussi été à la tête du 
Conseil des jeunes durant l’année scolaire 2014/15. «Tout ce qui allie politique et 
projets, c’est ce que j’aime faire. Pour moi le PJ, c’est un peu le croisement des 
deux», explique-t-il. «Mon objectif en tant que président serait d’apporter du 
dynamisme et de motiver les jeunes à s’engager. J’aimerais leur montrer que ça 
n’est pas compliqué, que ça peut être à la fois ludique et formateur».  
 
Alexis Auchlin, étudiant à la Haute Ecole sociale de tourisme à Sierre et membre du 
PJNE depuis deux ans, prendra le rôle de vice-président. Sébastien Sancho, 
étudiant au Cifom, est actif depuis de nombreuses années au Parlement des jeunes, 
notamment au sein de la commission courts-métrages. Il est élu pour les tâches en 
lien avec le secrétariat. Nicolas Rausa, étudiant en sciences à l’Université de 
Neuchâtel, renouvelle son mandat de responsable communication et Christophe 
Bernasconi, passionné d’informatique, endossera la fonction de logisticien. 
 

Nouveau règlement 
En 2016, le PJNE a mené ses activités sur la base d’un nouveau règlement, entré en 
vigueur en décembre 2015, qui prévoit en particulier un comité composé de cinq 

 



membres, plutôt que trois. Le PJNE s’est engagé dans l’organisation d’activités 
ludiques rassembleuses, comme son traditionnel week-end à la montagne qui 
permet à tous les porte-monnaie de profiter des joies des sports de glisse 
(association Snow’Neuch). Par le biais de sa commission Sensi’Po (Sensibilisation à 
la politique), des séances d’information sur des thématiques d’actualité et des objets 
soumis à votation ont également été mises sur pied avec l’intervention de différents 
experts. 
 
En outre, une proposition retenue par le Conseil communal d’une journée sans 
voitures a émané de l’ancien comité, alors présidé par Anyali Oviedo Castillo. Le 
PJNE a aussi rayonné à l’échelle internationale, puisqu’une délégation a 
accompagné au Canada quelques membres des autorités de la Ville à l’occasion de 
la rencontre de l’Alliance des Neuchâtel du Monde. Des représentants du PJNE ont 
enfin pris part au groupe de travail ayant rédigé le rapport d’information sur la 
politique de la jeunesse, adopté en juin par le Conseil général. 
 
Créé il y a 25 ans déjà 
Le Parlement des Jeunes (PJNE) est une chambre consultative extraparlementaire 
composée de jeunes de 16 à 25 ans qui vivent à Neuchâtel, y étudient et/ou y 
pratiquent une activité associative sportive, artistique ou politique. Il a notamment 
pour missions de mettre sur pied et soutenir des projets par et/ou pour la jeunesse, 
représenter ses intérêts et porter les revendications des jeunes neuchâtelois-es, en 
instaurant un dialogue avec les autorités. 

Créé par le Conseil général de la Ville de Neuchâtel sur proposition du Conseil 
communal le 4 novembre 1991, le PJNE dispose aujourd’hui d’un budget annuel 
alloué par la Ville de 40'000 francs, qui lui permet de s’autofinancer s’agissant de ses 
frais de fonctionnement, de ses projets, mais aussi d’octroyer des subventions à 
divers projets externes menés par des jeunes de la région.   
 

Comment participer au Parlement des jeunes? 
Renseignements et inscriptions auprès de Secretariat@pjne.ch ou des Actions 
jeunesse de la Ville, tél : 032 717 73 88 

 

 
Neuchâtel, le 20 janvier 2017 

 
Renseignements complémentaires: Caroline Meyer, responsable des actions jeunesse à la Ville de 
Neuchâtel, tél. 032 717 73 88, courriel : caroline.meyer@ne.ch,   
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